


 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 16 SEPTEMBRE 2021 
 

AIDE A LA MEDIATION LOCATIVE DANS LE CADRE DU FSL 
 
 
 

Le Fonds solidarité logement (FSL) accorde des aides financières et propose un 
accompagnement social aux ménages qui rencontrent des difficultés pour accéder ou 
conserver leur logement. Il prévoit également un dispositif de soutien aux associations 
mettant des logements à disposition des personnes relevant du Plan Départemental 
d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) à 
travers l’Aide à la Médiation Locative (AML). 
 
L’AML consiste à capter des logements dans le parc privé au travers de mandats de gestion 
et à accompagner les ménages dans leurs relations avec les propriétaires. Les logements 
sont sous-loués à des personnes en difficulté, cela impliquant un travail de proximité pour : 
- favoriser le lien social, 
- aider au règlement des conflits locataires-bailleurs, 
- prévenir les impayés de loyer. 
 
L’AML permet aux ménages d’accéder et de se maintenir dans un logement dans les 
meilleures conditions possibles et de développer un projet d’insertion durable : 
- elle permet d’appréhender au mieux les besoins des personnes en recherche de 

logement, de mettre en place les outils de soutien et les relais nécessaires, d’expliquer le 
contenu du bail, du règlement intérieur…etc ;  

- elle est déclenchée dès le signalement d’une difficulté par le locataire, le propriétaire ou 
un partenaire (impayé de loyer, défaut d’assurance, troubles de voisinage...). 

 
Ces interventions auprès des locataires ainsi que la captation de logements du parc privé 
génèrent un coût supplémentaire pour les associations. Une subvention de la métropole 
permet de contribuer à ce supplément de dépenses, elle est subordonnée pour l’année 2021 
à la signature de deux conventions entre : 
- Saint-Etienne Métropole et l’Agence Solidarité Logement (ASL), 

- Saint-Etienne Métropole et Soliha Loire. 

Pour l’année 2021, au titre de l’Aide à la Médiation Locative, il est proposé à l’Agence de 
Solidarité Logement (ASL) et à Soliha Loire de soutenir les actions mises en œuvre, au profit 
des ménages relevant du PDALHPD, par le versement d’une subvention sur la base de : 
- 480 € par logement capté dans le parc privé, 

- 395 € par logement issu du parc Soliha BLI (Bâtisseur Logement Insertion).  

Les montants maximum de subvention sont de : 
- 133 440 € pour 278 logements mobilisés par voie de mandat de gestion dans le parc 

privé pour l’ASL, 

- 148 860 € pour 83 logements mobilisés par voie de mandat de gestion dans le parc privé 

et 276 logements Soliha BLI pour Soliha Loire. 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- acte le montant de la participation financière de Saint-Etienne Métropole à 
hauteur de 282 300 € maximum, 
 

- approuve les conventions correspondantes, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
lesdites conventions, 

 
- la dépense correspondante sera inscrite au budget habitat – Chapitre 65 de 

l’exercice FSL 2021. 
 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


